
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE ENTREPREND UNE DÉMARCHE POUR 

DEVENIR UNE MUNICIPALITÉ AMIE DES AINÉS (MADA) 

 
SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE, le 23 février 2022 – La Ville de Sainte-Anne-de-
Bellevue est fière de s’engager envers ses aînés en amorçant une démarche dans le 
cadre du programme Municipalités amis des aînés (MADA). À cette fin, un comité de 
pilotage a été mis sur pied en décembre dernier avec le mandat de mener à bien ce projet 
porteur, qui est en place dans plus de 967 municipalités et MRC dans 17 régions du 
Québec.  
 
Une démarche MADA vise à promouvoir le développement d’une culture d’inclusion 
sociale, peu importe l’âge ou les capacités des personnes ciblées, en plus d’encourager 
le vieillissement actif des aînés au sein de leur communauté. Pour y parvenir, le comité 
de pilotage de Sainte-Anne-de-Bellevue a déjà entrepris de brosser un portrait du milieu 
en collectant certaines données sur le vieillissement des résidents de la Ville, en plus de 
recenser les services et les programmes déjà accessibles.  
 
De plus, les citoyens aînés de Sainte-Anne-de-Bellevue seront invités prochainement à 
participer à la consultation en répondant à un sondage, qui fera l’objet d’une annonce 
ultérieure. D’autres consultations seront ensuite tenues, entre autres, auprès des 
organismes communautaires de la Ville qui agissent auprès des aînés. 
 
« À Sainte-Anne-de-Bellevue, les aînés occupent une place spéciale dans les 
préoccupations des élus au Conseil municipal. Nous reconnaissons l’apport de ces 
résidents dans notre collectivité et nous sommes sensibles à leur mieux être. En ce sens, 
le programme MADA rejoint les efforts déjà mis en place par la Ville pour assurer la qualité 
de vie de l’ensemble de ses citoyens », a souligné celle qui chapeaute les travaux du 
comité, Mme Paola Hawa, maire de SADB, élue Responsable des questions aînés (RQA) 
au Conseil municipal.  
 
Une fois les consultations complétées, les données guideront le comité dans l’élaboration 
d’une politique municipale des aînés et d’un plan d’action afin de favoriser un 
vieillissement actif. Ce plan aura une durée minimale de trois ans et un comité sera mis 
sur pied pour effectuer le suivi de sa mise en œuvre. 
 
Enfin, la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue tient à remercier le gouvernement du Québec 
et à souligner l’aide financière de 12 000$ accordée pour mener à bien cette première 
démarche MADA. 
 



 

 

 
Qu’est-ce que la démarche Municipalités amies des aînés ? 
 
La démarche Municipalités amies des aînés (MADA) découle de l’idée du programme 
Villes amies des aînés (VADA) lancée en 2005 lors de l’assemblée tenue par 
l’International Association of Gerontology and Geriatrics à Rio de Janeiro au Brésil. 
Depuis, le Canada, et plus particulièrement le Québec, jouent un rôle très actif dans son 
développement et son implantation. 
 
Une ville-amie des aînés encourage le vieillissement actif en optimisant la santé, la 
participation et la sécurité des citoyens âgés, pour améliorer leur qualité de vie. 
Concrètement, une ville-amie des aînés adapte ses structures et ses services afin que les 
personnes âgées aux capacités et aux besoins divers puissent y accéder et y avoir leur 
place. Pour comprendre ce qui caractérise une ville accueillante pour les aînés, il est 
indispensable de remonter à la source, à savoir les citadins âgés eux-mêmes. 
 
Pour en apprendre plus sur la démarche Municipalités amies des aînés (MADA), 
consultez-le : https://madaquebec.com/  
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